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En plein cœur de la pandémie de COVID-19, 12 réseaux d’organisations régionales de l’espace CEDEAO et du 
CILSS dont trois réseaux d’Organisations de producteurs (OP), à savoir le ROPPA le RBM et l’APESS, ont dé-
cidé d’unir leurs efforts dans la lutte contre les crises qui s’abattent sur l’Afrique de l’Ouest et du Centre et de 
s’impliquer davantage dans le dispositif régional de prévention et de gestion des crises alimentaires appelé « 
PREGEC ». A travers la création officielle du Comité de Veille et d’Action (CVA) en avril 2020, ils ont adressé un 
signal à l’ensemble des acteurs : désormais, le « mouvement paysan uni » s’engage résolument sur le terrain 
de la veille et de l’action face aux crises multiples qui s’abattent sur la région (alimentaires, climatiques, pas-
torales, sécuritaires, sanitaires…) Ce n’est pas une nouveauté, les OP ont toujours mené des actions dans le do-
maine de la lutte contre l’insécurité alimentaire, que ce soit en mettant en place des greniers de sécurité dans 
les villages, en alertant les autorités sur les situations de crise ou en mettant en place des actions de solidarité. 
Pourtant, comme le soulignent les évaluations de la Charte pour la prévention et la gestion des crises alimen-
taires et nutritionnelles (Charte PREGEC), le dispositif PREGEC n’associe pas suffisamment les OP et surtout 
ne valorise pas leurs expertises. C’est comme si ce dispositif, créé à une époque où le mouvement paysan était 
encore embryonnaire et peu organisé, n’avait pas pris la mesure de cette émergence progressive des OP et de 
leurs nombreux outils et expériences à même d’enrichir l’information sur la situation alimentaire, la concep-
tion des plans de réponse aux crises, leur mise en œuvre et leur évaluation. Leur engagement à proximité des 
communautés rurales justifie aujourd’hui qu’elles assument un rôle plus marqué dans la gouvernance régio-
nale de la sécurité alimentaire. Cette synthèse vise à donner un aperçu de ces expériences d’OP en matière 
de veille sur la situation alimentaire et à éclairer les enjeux et défis du renforcement de leur contribution au 
dispositif PREGEC.

Quelle contribution des organisations paysannes et de produc-
teurs à l’information sur la situation alimentaire et au PREGEC ?

Les outils d’information des OP
Les organisations d’agriculteurs et d’éleveurs ouest-africains ont 
développé depuis une trentaine d’années des systèmes d’ infor-
mation sur les exploitations familiales, d’abord au niveau national 
puis régional. La veille et la production de connaissances sur les 
exploitations familiales au sein des OP a fait son chemin depuis 
la création de l’Observatoire des exploitations familiales du ROPPA 
(2004), les premières études sur les profils des exploitations fami-
liales d’éleveurs par APESS (2010), le système de veille informative 
mis en place par le RBM (2013). Si les OP ont cherché à produire 
de l’ information, c’est d’abord pour mieux connaître leurs bases, 
améliorer les services qu’elles rendent à leurs membres et renforcer 
leur plaidoyer pour l’agriculture familiale. Ces initiatives se sont ins-
crites dans un contexte d’ insuffisance des statistiques agricoles et 
de difficultés pour les acteurs privés et publics du secteur agricole 
à fonder leurs interventions sur une vision précise et partagée de la 
situation. Elles constituent aujourd’hui une contribution paysanne à 
la connaissance générale de l’agriculture familiale et de la situation 
alimentaire. 

Expérience du ROPPA 
Origine. Créé en 2004, l’Observatoire des exploitations familiales 
(OEF) est devenu, depuis une dizaine d’années, une priorité pour 
le ROPPA qui le présente comme un des principaux outils de mise 

en œuvre de son dernier plan quinquennal.  Projet ambitieux, il 
s’est opérationnalisé progressivement. Depuis 2015, trois rapports 
globaux et un rapport thématique « situation des jeunes dans les 
exploitations familiales en Afrique de l’Ouest » ont été publiés. Le 
ROPPA a aussi multiplié les initiatives et coopérations avec les ré-
seaux régionaux d’éleveurs et d’autres organisations de la société 
civile (OSC) autour de la veille, la dernière en date étant la création 
du Comité de Veille et d’Action (CVA). Pour le ROPPA, l’objectif de 
l’Observatoire est interne et externe : il s’agit d’améliorer les ser-
vices à ses membres et d’ influencer les politiques agricoles dans un 
sens favorable à l’agriculture familiale. Le but est aussi de renfor-
cer les capacités du réseau, de valoriser l’expertise paysanne et de 
ne pas dépendre uniquement des informations des autorités, ONG, 
chercheurs ou experts.

4 piliers. L’OEF est un dispositif qui agrège et synthétise au niveau 
régional des informations produites au niveau national via les sys-
tèmes d’ information des plateformes membres du ROPPA. Ceux-ci 
ont des histoires et des méthodologies variées et se trouvent à des 
degrés d’avancement différents. Le premier rapport de l’Observa-
toire (2017) décrit sa structuration autour de 4 grands piliers : le sui-
vi des exploitations familiales, le suivi des campagnes agricoles, le 
suivi des politiques agricoles, le suivi des pratiques d’appui conseil 
et d’accompagnement de proximité des exploitations familiales et 
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des OP au niveau local. Les derniers rapports de l’OEF rassemblent 
des données collectées par des responsables et animateurs d’OP 
dans les 13 pays que couvre le ROPPA, sur la base d’un guide com-
mun laissant une grande latitude sur la démarche de collecte (en-
quêtes terrain, focus groupes, ateliers). Des rapports nationaux ont 
été élaborés puis discutés, consolidés et validés au niveau régional. 
Comme décrit dans le plan quinquennal 2019-2023, la table ronde 
OP-recherche, l’université paysanne, le forum des affaires et le 
« dialogue sur les politiques publiques », les cadres de partenariat 
avec les médias, les OSC et les partenaires techniques et financiers 
(PTF) sont autant d’espaces institués par le ROPPA pour organiser 
l’échange et le partage d’ information.

Le suivi des exploitations familiales au sein des plateformes. Lors-
qu’ il existe, ce suivi est soit partiel – c’est-à-dire qu’ il couvre une 
partie des dimensions de l’exploitation familiale soit multi-dimen-
sionnel. Le plus souvent, il est relié aux dispositifs d’appui conseil 
des OP. Ils concentrent au travers de leurs outils et bases de don-
nées de nombreuses informations mises à jour régulièrement sur 
la situation des membres. Les outils des OP qui développent une 
forme de conseil aux exploitations global prenant en compte toutes 
les dimensions de l’exploitation familiale, sont les plus riches en 
informations. Certaines plateformes ont fortement valorisé ces 
connaissances dans une logique nationale (PFPN au Niger, CPF au 
Burkina Faso, CNOP Mali, CNCR au Sénégal). La plupart se basent sur 
l’expérience de certaines fédérations motrices en matière de suivi 
et d’appui conseil aux EAF (l’AOPP au Mali, la FONGS au Sénégal, la 
FPFD en Guinée, GFAP au Ghana, la FUPRO au Bénin, etc.). Des ini-
tiatives de renforcement des capacités des plateformes nationales 
sont engagées par le ROPPA pour parvenir à la production des rap-
ports nationaux.

L’exemple du Sénégal et la typologie des EAF du CNCR. Le dispositif 
du CNCR est basé sur le suivi d’un échantillon de familles d’exploi-
tants agricoles et une méthode de collecte des données, le bilan 
simplifié. Les bilans sont adossés au dispositif de conseil d’une fé-
dération membre du CNCR, la FONGS : ce sont les conseillers endo-
gènes de cette OP qui mènent des entretiens avec les familles à leur 
passage dans les exploitations et qui dressent annuellement ces 
bilans participatifs. Les résultats sont d’abord utilisés par la famille 
elle-même puis traités, comparés, discutés et valorisés, jusqu’au ni-
veau national. Ce travail de suivi a permis notamment au CNCR de 
mettre au jour 4 types d’exploitations familiales selon leur degré 
de couverture des besoins alimentaires familiaux. À partir de cette 
typologie, des éléments explicatifs sont recherchés et des propo-
sitions sont faites pour accompagner chaque type d’EAF selon ses 
besoins spécifiques (accompagnement différencié). Au Sénégal, on 
assiste à une collaboration croissante entre le dispositif de suivi des 
EF de la FONGS et les services de l’État (ANCAR, SAED, DRDR). 

La méthode du «bilan simplifié». Elle est fondamentalement dif-
férente des méthodologies d’enquêtes agricoles habituelles. L’en-
quête ne se fait pas seulement avec le chef d’exploitation, mais 
avec son (ou ses) épouses et si possible les enfants. Elle ne porte 
pas seulement sur la production mais aussi sur la consommation 
familiale (autoconsommation et achats sur le marché). Pour per-
mettre les comparaisons, tous les calculs (y compris ceux relatifs 
à la consommation) valorisent les données quantitatives à partir 
des unités locales de mesure et des prix pratiqués sur le marché. La 
méthode fait appel à un guide d’entretien qui comprend plusieurs 
étapes dont la discussion avec la famille plutôt qu’à l’administration 
d’un questionnaire. Cet exercice permet de caractériser l’EF et de 
dégager à partir de l’analyse de la dernière campagne un indicateur 
puissant qu’est le « taux de couverture » alimentaire de la famille 
exprimé en nombre de mois par an. Le bilan se poursuit à partir de 

la communication du taux de couverture à la famille (calculé sur le 
champ) par un entretien semi-directif : il lui est demandé d’expli-
quer le résultat pour mieux connaître ses perceptions et ses straté-
gies  et l’amener à se projeter. Le bilan simplifié est ainsi une porte 
d’entrée pour le conseil à l’EF. Ce temps d’auto-analyse familiale 
apporte des informations qualitatives très précieuses sur le fonc-
tionnement et l’économie de l’EF que ne donnent pas les enquêtes 
quantitatives conventionnelles et implique la famille dans l’analyse 
(et pas seulement dans la fourniture de données).

Le suivi des campagnes et des politiques agricoles. Toutes les 
plateformes du ROPPA se tiennent informées du déroulement des 
campagnes agricoles. Certaines se sont dotées d’un dispositif indé-
pendant de ceux de l’administration pour le faire (CNOP Mali, CNCR 
- Sénégal, CNOP - Guinée, CTOP -Togo, PFPN – Niger, CPF- Burkina 
Faso). D’autres sont composées d’OP ayant leur propre dispositif 
de suivi de campagne, souvent relié à leur dispositif de conseil à 
l’exploitation familiale (Niger, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana, Bé-
nin), mais qui n’est pas formalisé au niveau national. Le suivi de 
campagne porte principalement sur la préparation de la campagne 
(prévisions d’emblavures, besoins en intrants, services étatiques), 
le déroulement de la campagne (conditions climatiques, retards, 
approvisionnements, prix, etc.), les résultats de la campagne et la 
situation alimentaire (production, pertes, mise en marché). En ma-
tière de suivi des politiques agricoles, deux plateformes ont mis en 
place des cellules de veille spécialisée (CNCR, CPF, CTOP) tandis que 
la plupart mènent des actions de veille active mais non formalisées 
(CNOP Mali, CNOP Guinée, PFPN Niger et CTOP Togo).

Expérience du RBM
Origine. Le RBM a développé depuis 2012 un système de veille in-
formative dans un contexte général de crise du pastoralisme et de 
déficit de données sur la transhumance transfrontalière. Il s’agissait 

Exploitations très vulnérables Exploitations ne pouvant vivre 
chaque année de leurs productions 
agro pastorales que sur moins de 3 
mois, EF généralement moins dotées 
en facteurs naturels (dont le foncier) 
et techniques et en faible capacité 
de jouer sur un équilibre agriculture/
élevage ou diversifier leurs sources 
de revenus mêmes non agricoles

Exploitations intermédiaires échelle 
basse

Exploitations proches de la vulné-
rabilité compte tenu des mêmes 
facteurs et des stratégies d’adapta-
tions en place

Exploitations intermédiaires échelle 
haute

Exploitations proches de l’équilibre 
compte tenu des mêmes facteurs et 
des stratégies d’adaptations en place

Exploitations excédentaires Exploitations mieux dotées en fac-
teurs naturels et techniques, et dis-
posant de plusieurs cartes ou sources 
de revenus (agricoles, pastoraux, non 
agricoles, migratoires)

Typologie des exploitations familiales selon la méthodologie du 
CNCR
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d’abord de disposer d’un instrument pour alerter en temps réel les 
pouvoirs publics, afin qu’ ils puissent déclencher des actions ra-
pides et efficaces d’aide aux ménages pastoraux. Progressivement 
le système de veille s’est étendu jusqu’à couvrir 10 pays et diverses 
thématiques : situation pastorale, surveillance de la transhumance, 
alerte sur les conflits, veille sur les impacts de la pandémie de Co-
vid-19. Les objectifs de cette information sont à la fois d’alimenter 
les orientations stratégiques du RBM, d’améliorer les services aux 
membres et de renforcer le plaidoyer pour la mobilité des pasteurs.

Fonctionnement. Le système de veille s’ inspire de pratiques an-
ciennes d’échanges d’ information entre pasteurs sur l’état des 
pâturages, la disponibilité en eau, la sécurité des parcours, etc. Le 
mécanisme est basé sur les collecteurs endogènes issus des orga-
nisations membres du RBM. Tous les pays du RBM sont couverts 
avec un maillage qui varie d’un pays à un autre et une forte concen-
tration du dispositif au niveau de l’espace 3F (« Trois frontières » : 
Niger, Mali, Burkina-Faso). Les  relais sont au nombre de 351 à ce jour 
repartis sur l’ensemble de la zone d’ intervention du RBM. Ceux-ci 
font remonter les informations dans les 10 pays de façon régulière 
aux antennes nationales (point focaux), qui opèrent une première 
analyse, avant un retour au niveau régional. D’abord, sous forme de 
questionnaires papier, le système est aujourd’hui de plus en plus in-
formatisé. Smartphones et tablettes se sont répandus. Une base de 
données en ligne est disponible. Le traitement et l’analyse des don-
nées est assuré par le RBM avec l’appui d’ACF et de CARE, en particu-
lier dans la relecture des bulletins bimensuels. Ils comprennent des 
messages à destination des décideurs sur des questions clefs (sites 
de concentration des éleveurs pendant la saison sèche, besoins en 
stocks d’aliments bétail le long des parcours, survenue de conflits 
et crises...). Ces bulletins ont contribué à alerter les gouvernements 
sur certains conflits au Nord de la Côte d’Ivoire et au Centre-est du 
Niger notamment ainsi que sur l’amplification du phénomène du vol 
organisé de bétail dans le Nord du Nigeria.

Suivi des ménages pastoraux vulnérables (IHEA). Parallèlement, 
le RBM développe depuis 2016 des enquêtes auprès des ménages 
pastoraux à travers le cadre d’analyse IHEA (enquêtes HEA adap-
tées au milieu pastoral). Entre 2017 et 2018, près de 2800 ménages 
ont été enquêtés en partenariat avec Save the Children dans 4 pays 
(Mauritanie, Mali, Niger Sénégal), et 4 sous espaces à risque. Partant 
du constat que l’aide alimentaire arrivait fréquemment en retard 
et ne ciblait pas suffisamment les ménages qui en avaient le plus 
besoin, le RBM et ses partenaires ont mis au point des outils de 
ciblage mieux adaptés au milieu pastoral. Le modèle IHEA permet 
d’obtenir des informations détaillées et évolutives dans le temps 
sur les 8 points suivants : l’échelle de l’accès aux aliments ; le seuil 
d’ insécurité alimentaire ; le taux de mortalité du bétail ; le taux de 
croît du troupeau ; le taux d’exploitation du cheptel ; l’évolution des 
revenus ; l’évolution des dépenses ; et les stratégies d’adaptation 
développées par les ménages. Les résultats de ces enquêtes visent 
entre autres à alimenter le système PREGEC et à mieux orienter les 
aides aux pasteurs.

Expérience de APESS
Origine. La connaissance produite par l’APESS sur les exploitations 
familiales d’agro-pasteurs a débuté en 2010 et visait d’abord à servir 
les familles elles-mêmes. Selon les termes d’un rapport de 2019, les 
enquêtes réalisées auprès des familles permettent aux membres 
concernés de « prendre du recul par rapport à leurs activités, de 
mieux en appréhender leurs résultats (qui sont résumés dans le 
«taux de couverture» calculé pendant l’entretien), d’analyser les 
causes de ces bons ou mauvais résultats (faire «l’auto-diagnostic» 
de leur exploitation), et de prendre des décisions partagées entre 

les membres de la famille. » Ensuite, l’exploitation des bilans, com-
parée à celle d’autres bilans, a permis à l’APESS de mieux connaître 
les besoins de ses membres et d’adapter ses services, puis de dé-
fendre leurs intérêts auprès des autres acteurs économiques et po-
litiques aux différents niveaux (local, national, régional).

Fonctionnement. A travers la méthodologie des « bilans simplifiés », 
l’APESS a mené des enquêtes dans 9 pays d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre auprès de plus de 2800 familles depuis 2010. Elle a constitué 
ainsi une base de données multidimensionnelle (51 indicateurs) sur 
les caractéristiques de ces exploitations, leurs performances, leurs 
stratégies dans des contextes sahéliens et de savane. Les informa-
tions tirées du bilan simplifié sont numérisées et traitées à travers 
une plateforme informatique (SIGID). Les animateurs de l’APESS 
en charge des bilans simplifiés dans les exploitations d’éleveurs 
saisissent les données sur leur smartphone. Un groupe Whatsapp 
permet les échanges permanents entre les équipes de terrain et 
les équipes de coordination. Depuis peu, APESS développe un sys-
tème d’alerte interne de relais de veille communautaire (RVC). Il est 
constitué d’un maillage d’ individus issus de la communauté agro-
pastorale dotés et formés pour collecter et diffuser régulièrement 
des informations de façon à anticiper, gérer et suivre les potentiels 
crises ou conflits. 

Typologie des EAF d’agropasteurs selon APESS. Les bilans simplifiés 
permettent de dresser une typologie entre les exploitations fami-
liales selon leur niveau d’autonomie alimentaire décrit par le taux 
de couverture des besoins alimentaires annuels de la famille par la 
production de l’exploitation : elles distinguent ainsi les exploitations 
déficitaires, les exploitations intermédiaires et les exploitations ex-
cédentaires. L’ identification de ces types permet non seulement 
d’améliorer le ciblage des interventions mais aussi de différencier 
les appuis selon les besoins spécifiques à chacun d’eux : dotations 
pour les plus vulnérables, appui conseil pour les autres. La distinc-
tion SAHEL/SAVANE est mise en avant pour les raisons suivantes :  
le SAHEL est une zone à faible pluviométrie où le potentiel végétal 
permet l’exercice d’un élevage mobile, mais qui est peu favorable à 
l’agriculture ; la SAVANE est une zone où les conditions climatiques 
et économiques favorisent la pluriactivité (agriculture, élevage…) ; 
le centre de gravité de l’agro-pastoralisme tend à se déplacer vers 
cette zone. 

Stratégies et leviers face aux crises. Le renouvellement des en-
quêtes dans certaines familles après plusieurs années a permis de 
porter un regard sur l’évolution récente de ces exploitations, leurs 
manières de s’adapter aux différentes crises climatiques, sécuri-
taires, sanitaires qui sévissent dans la région. Parmi les stratégies 
d’adaptation, on peut citer le développement des activités laitières 
(par les femmes), le développement de l’embouche (par les jeunes), 

Typologie des ménages pastoraux selon le modèle IHEA (expé-
rience RBM). 

« Il ressort des enquêtes effectuées en 2020 que dans l’ensemble de la 

zone d’étude, 34,1% des ménages interrogés sont en situation de sécurité 

alimentaire, contre 65,9% des ménages qui se trouvent dans une situation 

d’ insécurité alimentaire. Au sein de ce dernier groupe, on constate que 

respectivement 24,7% et 30,8% des ménages sont dans une situation insé-

curité alimentaire modérée à sévère. La situation est plus critique au ni-

veau des ménages pauvres et très pauvres au sein desquels la prévalence 

à l’ insécurité alimentaire sévère varie entre 32,6% et 53,5% en fonction des 

zones. Les taux les plus élevés de vulnérabilité à l’ insécurité alimentaire 

sévère sont enregistrés au niveau des ménages pauvres et très pauvres du 

Mali (51,2% et 53,5% respectivement). » (RBM, 2021)
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le développement des activités agricoles en contre saison, le déve-
loppement des activités extra agropastorales. APESS a également 
mis au jour des leviers sociaux et sociopolitiques comme la solida-
rité communautaire ou l’adhésion à organisations d’éleveurs, leviers 
à soutenir dans les réponses aux crises.

Le CVA, début d’une expérience conjointe des  
réseaux d’OP

La création du Comité de Veille et d’Action (CVA) en avril 2020 dé-
montre la détermination des réseaux d’OP ouest africains à jouer 
un rôle conjoint sur le terrain de la prévention et de la gestion des 
crises. « Les trois réseaux (APESS, RBM, ROPPA) s’engagent à mettre 
en place un Comité de veille et d’action qui se veut être un es-
pace pour encourager et structurer la coopération entre l’ensemble 
des réseaux d’OP et d’OSC face aux crises actuelles ». Selon la note 
de présentation, les principales missions du CVA sont la mobilisa-
tion des réseaux d’OP et d’OSC (sensibilisation, veille sur les effets 
des crises, participation au ciblage des aides), le soutien à la mise 
en œuvre des mesures d’accompagnement aux EF affectés par les 
crises, la réflexion prospective sur la sortie des crises et les plans 
de redressement de moyen terme. Depuis sa création, le CVA a 
produit une note commune de suivi de la campagne de produc-
tion agro-pastorale de 2020-2021 et plusieurs bulletins concernant 
l’ impact du COVID sur les producteurs familiaux. Il importe de souli-
gner que cette initiative dépasse le simple cadre du PREGEC et vise 
également d’autres arènes de décision dans le secteur agricole et 
alimentaire de la région : «il s’agira de valoriser les productions des 
dispositifs de veille et d’ informations spécifiques des OPR dans le 
RPCA et autres cadres de consultation/ concertation nationaux et 
régionaux ». Le dispositif PREGEC apparaît ainsi pour les OP comme 
un espace parmi d’autres pour valoriser les connaissances qu’elles 
produisent et faire valoir leur perception de la situation agricole et 
alimentaire. Par exemple, les arènes de discussion des politiques 
agricoles où sont élaborés les Programmes nationaux d’ investisse-
ments agricoles (PNIA) et le Programme régional d’ investissements 
agricoles (PRIA) demeurent des lieux privilégiés par les OP.

Le dispositif PREGEC et son outil 
d’analyse sur la situation alimen-
taire (Cadre Harmonisé)
Forces et faiblesses du dispositif PREGEC
Le dispositif PREGEC. En réponse aux grandes sécheresses au Sahel 
des années 1970 et 1980, l’espace Sahel et Afrique de l’Ouest s’est 

doté en 1984 d’un réseau de prévention des crises alimentaires 
(RPCA). Son dispositif de prévention et de gestion des crises alimen-
taires (PREGEC) comprend dans chaque pays des systèmes d’alerte 
précoce (SAP) capables de détecter les signes avant-coureurs d’une 
crise alimentaire et d’anticiper des mesures d’urgence. Outre les 
rencontres nationales, le PREGEC est rythmé chaque année par un 
cycle de quatre réunions techniques régionales dites « sessions 
PREGEC » et de deux réunions internationales à caractère politique 
(réunions restreintes du RPCA en avril et annuelles en décembre). 
Ces rencontres, déterminées en fonction des moments clefs de la 
campagne agropastorale sont l’occasion de présenter, en temps 
réel, les résultats d’une analyse de la situation alimentaire des 
zones à risque et de discuter des mesures qui s’ imposent. Ce méca-
nisme, propre à l’espace Sahel et à l’Afrique de l’Ouest fonctionne 
depuis plus de trente ans sous l’égide de la CEDEAO et de l’UEMOA, 
assurant le leadership politique du Réseau. Il regroupe plus d’une 
centaine de membres et parties prenantes (Etats, organisations ré-
gionales et internationales, bailleurs de fonds, ONG etc.). Co-animé 
par le CILSS et le Secrétariat du Club du Sahel (CSAO/OCDE), l’action 
du Réseau se structure autour de quatre grands piliers : informa-
tion consensuelle sur la situation alimentaire, la réponse (mise en 
œuvre des plans nationaux de réponse et des plans de réponse 
humanitaire), le suivi évaluation (bilans et enseignements des ré-
ponses) ; la concertation et coordination entre les acteurs au béné-
fice de l’efficacité des interventions. 

Type Taux de cou-
verture

Caractérisation

TYPE 0 
(T0) 

Nul ou négatif  
(≤ 0 mois) 

EF en situation de détresse (mais cette 
situation est souvent accidentelle et 
provisoire)

TYPE 1 
(T1)  

< 3 mois EF en situation de sinistre, généralement 
endettées et dont la survie est menacée.

TYPE 2  
(T2) :

3 à 6 mois  EF en situation intermédiaire basse : vulné-
rables, survivant grâce à leurs apports extra 
agropastoraux.

TYPE 3  
(T3)  : 

6 à 12 mois EF en situation intermédiaire haute : ren-
tables quand apports extra agropastoraux 
suffisants ; en capacité de progresser.

TYPE 4  
(T4) 

> 12 mois EF excédentaires : rentables à partir de 
leurs activités agropastorales, en capacité 
d’ investir.

*Les types 0, 1 et 2 correspondent aux exploitations vulnérables. 

Typologie des exploitations familiales agropastorales dégagée par 
APESS

La Charte PREGEC. Le désordre et les effets pervers des aides ali-
mentaires au Sahel dans les années 1970-80 (perturbation des ha-
bitudes alimentaires et fragilisation des économies alimentaires 
locales) ont été à l’origine de la création du RPCA. Une Charte de 
l’aide alimentaire fut négociée et adoptée en 1990 dans le cadre 

Voir en ligne : https://www.food-security.net/map-library/pregec-system/

https://www.food-security.net/map-library/pregec-system/
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du RPCA, répondant ainsi à une des ambitions de ce Réseau à sa-
voir faire disparaitre progressivement l’aide alimentaire. Face à des 
crises alimentaires de plus en plus multifactorielles, au rôle crois-
sant de la société civile et au  besoin de solutions durables aux 
crises, ce code de bonne conduite a été révisé pour donner nais-
sance à la Charte pour la prévention et la gestion des crises alimen-
taires (Charte PREGEC) approuvée par la CEDEAO en 2012. A travers 
ce texte, les signataires s’engagent à renforcer les systèmes d’ infor-
mation, les plateformes de concertation et de coordination et les 
outils d’ intervention de manière à éradiquer durablement l’ insécu-
rité alimentaire et à améliorer l’efficacité de l’aide. Sans être véri-
tablement contraignant pour les Etats et leurs partenaires, ce texte 
les expose à un suivi évaluation régulier. Parmi les outils de suivi de 
mise en œuvre de la Charte, un cadre d’engagement et d’ interpella-
tion de la société civile (incluant 12 membres de la société civile et 
du secteur privé dont les 3 réseaux régionaux d’OP) a été institué en 
2016. Coordonné par le ROPPA, ce cadre promeut notamment la mise 
en place de Comités nationaux de veille citoyenne et parlementaire 
sur l’application de la Charte. Les premiers Comités mis en place en 
2019-2020 sont ceux du Burkina-Faso et du Mali. 

Evaluations de la charte PREGEC. L’application de cette charte a 
fait l’objet de deux évaluations indépendantes, en 2015 et 2017. Une 
troisième évaluation a été lancée le 19 janvier 2022. Celle de 2015 a 
souligné les carences de la prévention des crises (rôle moteur im-
plicite des organisations internationales dans la réponse aux crises, 
sous-investissement des Etats dans l’agriculture, Tarif extérieur 
commun peu protecteur pour certaines filières régionales, etc.). 
Après l’opérationnalisation du cadre harmonisé représentant un 
progrès notable en matière d’ information, l’évaluation de 2017 s’est 
concentrée sur la réponse aux crises. L’ insuffisante implication des 
Etats, la faible mobilisation de ressources nationales dans leur fi-
nancement, le manque de coordination des plans avec les réponses 
humanitaires et  avec les initiatives locales et la société civile, les 
lacunes dans le ciblage (la plupart des personnes ciblées étant en 
fait en vulnérabilité chronique), l’ insuffisante réflexion sur la sor-
tie durable de la pauvreté des populations visées, l’atomisation des 
arènes de décision, la faible culture du suivi évaluation des résul-
tats et des impacts des plans de réponse sont autant de faiblesses 
pointées par l’évaluation. 

L’outil d’analyse de la sécurité alimentaire du  
PREGEC : le Cadre Harmonisé
Le Cadre Harmonisé (CH) au Sahel et en Afrique de l’Ouest est un 
outil important du pilier information du PREGEC. Il permet aux États 
de conduire des analyses régulières des zones à risque et des popu-
lations en insécurité alimentaire. Une agrégation au niveau régional 
est faite dans le cadre du dispositif PREGEC ainsi que la production 
d’ information consensuelle validée avec l’ensemble des membres 
et parties prenantes du RPCA. L’analyse CH fonctionne comme un 
baromètre de l’ insécurité alimentaire : à travers l’utilisation de ses 
indicateurs et la publication de cartes classant les zones par cou-
leur correspondant à un degré de sévérité de la situation, on doit 
pouvoir dire « en temps réel » et province par province, quelle est 
précisément la situation alimentaire. Il constitue l’outil de réfé-
rence pour mesurer le niveau d’ insécurité alimentaire en Afrique de 
l’Ouest. C’est sur les analyses du CH que les Etats, les ONG, et orga-
nisations internationales (OI) se fondent pour évaluer les besoins 
d’assistance alimentaire, concevoir les plans nationaux de réponse 
aux crises et déclencher les interventions de la Réserve régionale de 
sécurité alimentaire.

Des sessions d’analyse semestrielles au niveau des pays. Le bras 
technique du CILSS, le centre Agrhymet, anime au quotidien le CH 

au niveau régional. Au niveau des pays, les analyses sont faites en 
novembre et en mars pour les pays sahéliens, en associant tous les 
services et acteurs en capacité de fournir des données, sous l’égide 
du service de l’Etat en charge du suivi de la sécurité alimentaire 
(souvent le Système d’Alerte Précoce du pays). Des équipes mixtes 
(CILSS, PAM, FAO, Fewsnet, FICR, ACF, SCI, Oxfam) sont présentes pour 
accompagner le processus d’analyse. Le CH « s’ intègre dans le cadre 
global de l’alerte précoce et de la prévention des crises alimentaires 
et nutritionnelles en répondant aux questions suivantes : Quelle est 
la nature de la sévérité de la situation ? Combien de personnes sont 
touchées ? Quant faut-il intervenir ? Où faut-il intervenir en prio-
rité ? Quels sont les facteurs déterminants et limitants ? Pour qui 
faut-il intervenir avec quelles actions ? » (Extrait du Manuel version 
2.0, 2019)

Gouvernance du Cadre Harmonisé

Comité de pilotage

Comité  
scientifique

Comité  
technique

Secrétariat  
permanent

Groupe consultatif 
d’expert

Cellule nationale 
d’analyse

Point focal - CH 
Pays

Régional

Pays

• Les membres du comité de pilotage sont les dirigeants des organisa-

tions régionales et internationales (CILSS, CEDEAO, UEMOA, FEWS NET, FAO, 

PAM, UNICEF, BCEAO, ONGs internationales), les donateurs (USAID, Union 

Européenne, France, Canada ...). Le CILSS assure en même temps le se-

crétariat.

• Le comité technique est l’ instance de consensus technique pour le déve-

loppement du CH, le contrôle de qualité et la validation des résultats. Il est 

composé des représentants du CILSS, de FEWS NET, de la FAO, du PAM, du 

JRC/EC, de IPC/GSU/, de l’UNICEF, de l’ARAA, FICR, des ONG internationale  

: OXFAM, ACF, Save The Children. 

• La gouvernance technique du CT-CH est garantie par le CILSS à travers le 

Centre Régional AGRHYMET qui abrite l’unité de gestion et de la mise en 

œuvre du CH dans la région.

• Les cellules nationales d’analyse : placées sous l’égide de la structure 

en charge du Système d’Alerte Précoce (SAP), sa composition est laissée à 

l’ initiative des pays. Il peut s’agir : i) des services publics ii) des bureaux 

pays des Systèmes des Nations Unies (PAM, FAO, UNICEF, OIM, OCHA...) ; 

iii) des ONG nationales et internationales, iv) de la société civile ; v) des 

réseaux ou fédérations des organisations paysannes. 

Résultats et facteurs contributifs. Dans le cadre d’analyse fixé pour 
évaluer la situation alimentaire d’une zone administrative, le CH 
distingue deux grands blocs, à savoir les « résultats » et les « fac-
teurs contributifs ». Les résultats se mesurent au travers de 11 in-
dicateurs chiffrés de i) consommation alimentaire (cinq indicateurs 
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dont HEA), ii) d’évolution des moyens d’existence (un indicateur), 
iii) de nutrition (trois indicateurs) et iv) de mortalité (deux indica-
teurs)1. Ces indicateurs sont aujourd’hui renseignés principalement 
par des enquêtes nationales de sécurité alimentaire réalisées gé-
néralement en amont des rencontres du cadre harmonisé par les 
États avec l’appui d’agences des Nations Unies (FAO, PAM, UNICEF). 
L’ indicateur HEA fait exception, car il est renseigné par des enquêtes 
menées avec l’appui d’ONG internationales. Les facteurs contributifs 
tentent de répondre à la question : « pourquoi les personnes sont-
elles en situation d’ insécurité alimentaire ou de vulnérabilité ? Sur 
quels leviers faudrait-il influer pour lutter efficacement contre ces 
problèmes ? » Ils se mesurent au travers des dangers et vulnérabi-
lités (conflits, aléas climatiques...) et des 4 grandes dimensions de 
la sécurité alimentaire (disponibilité, accès, utilisation, stabilité). Ils 
peuvent être renseignés par des études ou sources d’ information 
de divers horizons.

Forces et limites du Cadre Harmonisé. Le cadre harmonisé a fait 
l’objet de plusieurs réformes au fil des années pour devenir au-
jourd’hui un outil de référence, robuste et reconnu. Il propose une 
méthodologie basée sur des standards internationaux pour parve-
nir à une appréciation la plus objective, transparente et consen-
suelle possible de la situation alimentaire. Théoriquement toutes 
les données disponibles (appelées « preuves ») sur la situation agri-
cole ou alimentaire peuvent être intégrées à l’analyse, pour autant 
qu’elles ne datent pas de plus de 6 mois, et moyennant l’affectation 
d’un score de fiabilité attribué sur des critères de représentativité 
statistique et de robustesse de la méthode de collecte des don-
nées de terrain. Dans la pratique, le système peine parfois à intégrer 
des informations qui seraient utiles mais qui ne rentrent pas dans 
les nomenclatures prévues. Certains acteurs comme les OP peinent 
à trouver leur place dans un système qui peut parfois pécher par 
excès de formalisme. Selon certains observateurs de la société ci-
vile, la transparence n’est pas toujours de mise, les analystes ayant 
rarement accès aux rapports des enquêtes dont ils ne disposent 
souvent que des résultats bruts.

Pistes de réflexion : quelle contribu-
tion des OP au PREGEC ?
Une insuffisante participation des OP au PREGEC ?
Les deux évaluations de l’application de la charte PREGEC concluent 
à une insuffisante participation de la société civile, en particulier

1. Pour plus de détails, se reporter au Manuel 2.0 du cadre harmonisé, p34. 

des OP et ONG nationales. Ceci contraste avec la présence active 
des ONG internationales telles que Save the Children, Action contre 
la faim, Oxfam à l’ensemble du processus. Comme le souligne l’éva-
luation de 2017 : « les organisations de producteurs, les ONG na-
tionales sont très peu impliquées dans la veille, la conception et 
la mise en œuvre des plans de réponse. La principale raison de 
leur absence est le caractère très technique (travail d’experts) de 
la première phase d’analyse qui laisse peu de place aux initiatives 
de ces organisations. Une autre raison de leur absence est l’ insuffi-
sante articulation entre la réponse et les initiatives locales de déve-
loppement dans lesquelles la société civile est active. Pourtant, ces 
organisations développent de nombreuses initiatives intéressantes 
sur la veille à l’ instar du bulletin de veille pastorale qui alerte ré-
gulièrement sur la crise pastorale cette année, l’Observatoire des 
exploitations agricoles familiales qui apporte une valeur ajoutée sur 
la mesure de l’érosion des moyens d’existence ou la recapitalisation 
des exploitations agricoles familiales. » (Evaluation externe de la 
Charte PREGEC, 2017).

Si leur participation peut être renforcée, les OP sont tout de même 
partiellement présentes aux étapes du PREGEC. Elles assistent régu-
lièrement aux rencontres du RPCA, publient des notes, des rapports 
et des bulletins en direction des décideurs, certaines d’entre elles 
envoient des représentants dans les séances d’analyse du Cadre 
Harmonisé dans les pays (en particulier les OP d’éleveurs). Sur le 
front des réponses aux crises, les OP sont présentes depuis long-
temps, que ce soit via la gestion des stocks de proximité, la fourni-
ture de céréales au PAM ou aux stocks nationaux, ou la distribution 
d’aides directes telles que l’aliment bétail aux pasteurs. Leur voca-
tion économique et sociale les rend naturellement sensibles aux 
questions de vulnérabilité. Mais au fil des ans, le système PREGEC 
et le cadre harmonisé sont devenus de plus en plus sophistiqués. 
La bonne compréhension des méthodologies de collecte et d’ana-
lyse d’ information requiert une formation poussée et la culture de 
l’ inclusion semble insuffisante chez certains animateurs du dispo-
sitif. Au point que le PREGEC apparait parfois pour des acteurs de la 
société civile comme un exercice d’ initiés, fermé et technocratique, 
dans lequel ils n’ont pas leur place.

Pourquoi renforcer la contribution des OP aux PRE-
GEC ? 
Enrichir l’analyse de la situation alimentaire. Le travail d’analyse de 
la situation agricole alimentaire se déroule d’abord au niveau na-
tional. Certains membres des réseaux d’OP régionaux sont déjà pré-
sents et tentent de faire entendre leur perception du terrain dans 
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les rencontres du Cadre Harmonisé. La participation des OP pourrait 
cependant être renforcée en amont et au cours des séances d’ana-
lyse, de manière à nuancer et discuter les résultats statistiques, à 
enrichir la revue des « facteurs contributifs » en valorisant leur ex-
pertise et leur connaissance du terrain, des enjeux et contraintes 
suivant les localités, des dispositifs et institutions locales, et aussi 
des comportements et stratégies d’adaptation des acteurs concer-
nés. Les OP peuvent aussi faire remonter des informations prove-
nant de zones difficiles d’accès, sujettes à l’ insécurité ou sinistrées.

Relancer le débat sur la prévention des crises et les causes de la 
faim. En s’appuyant sur les principes de la Charte PREGEC, les OP 
pourraient s’ investir davantage dans les débats de conception ou 
d’évaluation des plans de réponse, et encourager la mise en œuvre 
de réponses structurelles préventives de long terme, fondées sur 
des initiatives locales durables. Les OP sont à même de susciter 
la mise en œuvre d’actions structurantes, ne se limitant pas uni-
quement à l’assistance alimentaire aux populations en “crise”, 
“urgence” ou “catastrophe”, mais plutôt de prévention ciblant la 
transformation des systèmes alimentaires de la région. Les Comités 
nationaux de veille citoyenne et parlementaire sur la Charte PREGEC 
constituent, par exemple, de puissants leviers permettant aux OP 
de remettre au centre des discussions au sein du dispositif PREGEC 
certaines questions stratégiques sur les causes structurelles de la 
faim et de la malnutrition2. Les OP produisent des informations et 
réflexions destinées à influencer ces débats de fond qui rencontrent 
insuffisamment d’écho dans le dispositif. En résumé, elles sont à 
même de faire bouger les lignes vers des solutions plus souveraines 
et durables davantage centrées autour de l’anticipation et de la pré-
vention des crises (sortie graduée et durable de la pauvreté, déve-
loppement à moyen et long terme) y compris en renforçant le lien 
entre les plans de réponse aux crises et les politiques structurantes 
agricoles, de sécurité alimentaire et nutritionnelles (PNIA-SAN, PRIA-
SAN).

Contribuer à une meilleure articulation entre urgence et dévelop-
pement. La crise du Covid a été l’occasion pour de nombreuses OP 
ouest-africaines d’être mobilisées sur le terrain de l’urgence et de 
l’aide humanitaire. C’est très visible pour certaines OP d’éleveurs, 
impliquées sur des zones confrontées à de multiples risques, mais 
ce phénomène s’ inscrit dans une dynamique initiée depuis plu-

2 Baisse des revenus des producteurs ruraux, précarisation des emplois dans 
les villes comme dans les campagnes, pauvreté et pouvoir d’achat, pertinence et 
effectivité des politiques publiques, orientations budgétaires et politiques de finan-
cement, dégradation des ressources productives notamment les sols, transforma-
tions démographiques et urbanisation, etc. 

sieurs années qui tend à impliquer de plus en plus les OP ouest-afri-
caines sur des actions des filets de sécurité, de protection sociale 
et dernièrement de distribution directe d’aides aux plus vulnérables 
(intrants, matériel, petit élevage aliment bétail). Des réflexions ga-
gneraient à être renforcées sur l’articulation des services d’OP avec 
des logiques d’urgence, l’alliance entre OP et organismes humani-
taires sur des actions complémentaires. L’articulation plus grande 
des plans de réponse avec les stratégies de développement portées 
par les OP pourrait déboucher sur des solutions durables et structu-
relles aux crises chroniques notamment alimentaires.

Contribuer aux réflexions sur le ciblage et l’accompagnement dif-
férencié des EAF. Les évaluations de la Charte PREGEC ont mis en 
exergue les limites des plans de réponse en matière de ciblage des 
aides aux populations et de visions parfois court-termistes. Les OP 
ont développé des analyses visant à dresser des typologies d’EAF 
selon différents critères dont le taux de couverture des besoins ali-
mentaires. En outre, celles-ci sont de plus souvent sollicitées par 
des autorités ou des partenaires pour participer à l’ identification 
des bénéficiaires et certaines d’entre elles ont développé une ré-
flexion sur l’accompagnement différencié qui devrait être proposé 
aux différentes catégories d’EAF. Les OP sont bien placées pour pro-
poser des modèles nouveaux, comprenant une continuité des ap-
puis par exemple entre aide alimentaire pour les plus vulnérables, 
accès au crédit ou aux intrants pour les EAF intermédiaires, accom-
pagnement à la commercialisation pour les plus avancées etc. De 
telles approches pourraient contribuer à orienter les EAF vulné-
rables vers la sortie de la pauvreté. 

Comment renforcer la contribution des OP ? Enjeux 
et défis 
Enjeu technique et méthodologique. Comme il a été dit, les sys-
tèmes d’ information des OP n’ont pas initialement été conçus pour 
répondre aux demandes du PREGEC. Pour pouvoir être entendues 
et valoriser au mieux leur participation sur le pilier information, les 
représentants d’OP doivent être en mesure de produire des don-
nées récentes, d’évaluer la fiabilité de leurs informations et de maî-
triser un minimum le protocole d’analyse du CH. Un autre enjeu 
relève davantage du PREGEC : il importe que les sessions d’analyses 
offrent des espaces de discussion inclusifs, ouverts aux informa-
tions et expertises provenant du terrain, et que les OP puissent être 
accompagnées dans leur participation. Il importe aussi qu’un dia-
logue constructif et inclusif entre les acteurs du PREGEC et les OP 
puisse avoir lieu, notamment sur la question de la plus-value des 
informations produites par les OP, ainsi que sur les méthodologies 
de collecte et d’analyse des données, y compris les procédures de 
contrôle de qualité adoptées.

Enjeux financiers. Un investissement grandissant des OP dans le 
PREGEC impliquera de consolider leurs systèmes d’ information, de 
les pérenniser, de les renforcer. Or de tels systèmes peuvent coûter 
cher, comme le montre une étude sur les coûts et bénéfices du sys-
tème HEA. De même les observatoires et mécanismes de veille des 
OP, les bilans simplifiés, les enquêtes auprès de centaines voire de 
milliers de familles et le traitement de ces informations peuvent 
nécessiter d’ importantes ressources qui peuvent faire défaut aux 
OP. C’est un défi que d’analyser une grande quantité de données 
avec des moyens réduits. Un enjeu pour celles-ci est donc de re-
chercher le bon ratio coûts/bénéfices, d’ imaginer des outils « er-
gonomiques » pour en assurer la pérennité et de convaincre des 
partenaires techniques et financiers de s’ investir durablement à 
leur côté sur ce chantier.

Enjeux stratégiques. Une participation accrue des OP au proces-
sus PREGEC risque de susciter de nouvelles sollicitations dans 

La perception du ROPPA : un processus insuffisamment inclusif. 

Selon le ROPPA, le PREGEC a longtemps été monopolisé par les ONG in-

ternationales intervenant dans l’humanitaire et beaucoup de responsables 

en charge du processus au niveau national notamment ne semblent pas 

convaincus de l’ intérêt d’une participation accrue des OP. Certains acteurs 

du PREGEC semblent craindre une concurrence des OP pour les ressources 

financières dédiées à la lutte contre les crises alimentaires. La plupart des 

réseaux d’OP se sont mobilisés pour améliorer leur participation, sollici-

ter des formations, et encourager leurs membres nationaux à s’ impliquer 

davantage. Pourtant seulement trois plateformes du ROPPA ont été effec-

tivement intégrées dans les processus de leurs pays. Les OP déplorent un 

manque de reconnaissance de la plupart des administrations pour leurs 

travaux de production de connaissances sur les questions agricoles et ali-

mentaires. Cela étant dit, le ROPPA admet que les choses changent grâce 

aux efforts des réseaux d’OP et au soutien de certains acteurs régionaux 

(CEDEAO, UEMOA, CILSS) et internationaux (CSAO) soucieux d’une meilleure 

participation des OP. Le Secrétariat du CSAO joue un rôle important dans 

cette dynamique.
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le domaine de l’urgence, qui n’est pas à l’origine de leur mission 
première. Si le sujet des crises prend de l’ampleur et concerne de 
plus en plus les OP de la région, il reste important pour celles-ci de 
concilier les actions d’urgence et de développement sans se disper-
ser, sans se faire instrumentaliser par un agenda venu de l’extérieur, 
sans se détourner de leur vocation originelle et de proposer des 
solutions d’urgence comme des compléments qui débouchent sur 
des actions de moyen ou long terme. 

Enjeux inter-OP. Il importe également que les OP poursuivent et ap-
profondissent leurs efforts de mutualisation des données et d’har-
monisation de leurs positions. Les exercices de concertation entre 
OP, et de convergence sur des modèles tels qu’ ils sont amorcés dans 
le CVA sont sans aucun doute à encourager. Un défi important ré-
side dans le fait de rassembler et traiter l’ information provenant de 
dispositifs et méthodologies pluriels, de renforcer les ponts et com-
plémentarités entre les outils, de faciliter le dialogue et la conso-
lidation d’une vision commune. Par exemple, les typologies d’EAF 
qui ressortent des différents réseaux mériteraient d’être progres-
sivement harmonisées de manière à renforcer la contribution des 
OP sur le ciblage et esquisser des pistes de réponse à la question « 
quelle catégorie d’EAF souhaite-t-on cibler et pour quelles aides ? »

Conclusion
La situation de « crise permanente », et de superposition de me-
naces qui s’abattent sur la région depuis quelques années entraine 
mécaniquement les OP sur le terrain de l’urgence et de la lutte 
contre les crises. C’est pourquoi les réseaux régionaux ont souhaité 
créer le CVA et c’est pourquoi la question d’un renforcement de leur 
participation au dispositif PREGEC se pose aujourd’hui avec acuité. 
Mais il faut rappeler que ni les systèmes de veille et d’ information 
des OP ni les services aux membres n’ont en général été originel-
lement conçus pour répondre aux situations de crise. De même les 
outils du PREGEC ont été conçus à une époque où les OP étaient 
bien moins organisées et où elles n’étaient pas équipées des ou-
tils dont elles disposent aujourd’hui. Il importe donc d’engager une 
réflexion d’une part sur l’ouverture et le renforcement de la contri-
bution des OP dans la conception et l’animation  et d’autre part sur 
la familiarisation des OP au dispositif PREGEC, à ses objectifs et à 
ses exigences. Puisse cette synthèse offrir un premier jalon pour 
alimenter un tel dialogue entre les OP et les acteurs du PREGEC. 
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